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Le présent document se compose de la manière suivante :

 Rappel du contexte général

 Principe de la charte Natura 2000

Les recommandations générales

Les « engagements de bonnes pratiques » :
- de portée générale ;
- par grand type de milieux ;
- par type d'espèce.

Annexes

- Annexe détachable : Formulaire d'engagement à la charte Natura 2000 à annexer au formulaire CERFA
d'adhésion à la charte Natura 2000

- Formulaire Cerfa

Fonctionnement de la charte Natura 2000

Le pétitionnaire prend connaissance de l'ensemble du document.

Le pétitionnaire remplit ensuite le formulaire d'engagement à la charte Natura 2000 et le formulaire
Cerfa.



Le contexte général du site Natura 2000 de la baie de Morlaix
--------------------------------------------------------------------------------------------------

….... est opérateur des sites Natura 2000. 

Au titre de la directive Habitats-faune-flore :
- FR 53 000 15 « Baie de Morlaix » ;

Au titre de la directive « Oiseaux » :
- FR 53 100 73 « Baie de Morlaix »

Sites Natura 200 de la baie de Morlaix



Description du site

Le programme Natura 2000, reconnaissant ce patrimoine naturel, doit répondre aux objectifs des directives
« Habitats-faune-flore » et « Oiseaux » en conservant ou en restaurant le bon état de conservation de la
biodiversité d'intérêt européen. Pour y parvenir, plusieurs objectifs ont été définit pour la baie de Morlaix :

Une charte spécifique relative aux activités, qui permet, lorsque l'adhérent s'engage sur l'ensemble des
engagements décrits, l'exonération d'évaluation d'incidence Natura 2000 sera prochainement réalisée. 

A : Améliorer les connaissances sur les habitats et les espèces d'intérêt communautaire ;

B : Maintenir ou rétablir dans un état de conservation favorable les habitats naturels d'intérêt 
communautaire ;

C : Maintenir ou rétablir dans un état de conservation favorable les espèces d'intérêt 
communautaire ainsi que leurs habitats fonctionnels ;

D : Poursuivre et développer les actions de communication générale et de sensibilisation du 
public et des usagers sur le site ;

E : Mettre en œuvre et évaluer le document d'objectifs.



Principe de la charte Natura 2000
------------------------------------------------------------------------------------------

Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et/ou marins, identifiés pour
la rareté ou la fragilité des espèces sauvages animales ou végétales, et de leurs habitats. Il a pour objectif
d'assurer leur maintien ou leur restauration dans un état de conservation favorable, tout en assurant le
développement durable des activités socio-économiques régionales et locales.

La France a privilégié une politique contractuelle en ce qui concerne la gestion des sites Natura 2000, qui se
traduit entre autres par l'élaboration et l'adoption de charte Natura 2000. 

Qu'est ce que la charte Natura 2000 ?

La  charte  Natura  2000  est  un  élément  constitutif  du  Docob  et  vise  à  favoriser  le  développement,  la
poursuite et la valorisation des pratiques favorables à la conservation des habitats et des espèces d'intérêt
communautaire présents sur le site. 

Démarche volontaire et contractuelle, l'adhésion à la charte marque un engagement fort aux valeurs et aux
objectifs de Natura 2000.

« Art. R. 414-12. - I. - La charte Natura 2000 d'un site est constituée d'une liste d'engagements contribuant
à la réalisation des objectifs de conservation ou de restauration des habitats naturels et des espèces définis
dans le document d'objectifs. Les engagements contenus dans la charte portent sur des pratiques de gestion
des terrains inclus dans le site par les propriétaires et les exploitants, ou  des  pratiques sportives ou de
loisirs  respectueuses  des  habitats  naturels  et  des  espèces. La  charte  Natura  2000  du site  précise  les
territoires dans lesquels s'applique chacun de ces engagements et le préfet auprès duquel ils sont souscrits.»

Avec  les  contrats  Natura  2000,  les  mesures  agro-environnementales  (MAE)  et  les  Mesures  aqua-
environnementales, la charte est l'un des outils contractuels de mise en œuvre du Docob. Ces outils sont
complémentaires et l'adhésion à la charte n'empêche donc pas la signature d'un contrat. 

Que contient la charte ?

- Des  informations synthétiques  propres  à  sensibiliser  l’adhérent  aux  enjeux  de  protection  et  de
conservation  poursuivis  pour  les  habitats  et  espèces  d’intérêt  communautaires  qui  justifient  la
désignation des sites Natura 2000 de la baie de Morlaix.

- Des « recommandations » non soumises à contrôle :
 concernant tout le périmètre des sites Natura 2000 de la baie de Morlaix ;
 ciblées par grand type d’habitat naturel ou d’espèces.

- Des « engagements », contrôlables et non rémunérés permettant au signataire de s’engager sur des
pratiques  respectueuses  des  habitats  naturels  et  des  espèces  d’intérêt  communautaire.  Ces
engagements :

 concernant tout le périmètre des sites Natura 2000 de la baie de Morlaix. Il s’agit donc



d’engagements de portée générale ;
 ciblées par grand type d’habitat naturel ou d’espèce.

Qui peut adhérer à la charte et quels sont les espaces concernés ?

Tout titulaire de droits réels ou personnels portant sur des terrains inclus dans un site Natura 2000
peut adhérer à la charte du site ; il est donc selon le cas :

- soit propriétaire;
- soit usagers ; 
- soit mandataire, personne disposant d'un mandat la qualifiant juridiquement pour intervenir et pour
prendre les engagements mentionnés dans la charte (ayant droit)

La charte concerne l'intégralité des espaces compris à l'intérieur du site Natura 2000, et peut-être
signée sur tout ou partie d'une propriété. 

Quelle est la durée de l’adhésion à la charte ? 

La charte est signée pour une durée de 5 ans (ou 10 ans quand celle-ci concerne la gestion forestière) à
compter de la date de l’accusé de réception du dossier complet par le service instructeur la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) du Finistère.  

Quels sont les avantages pour l’adhérent ? 

Comme pour les contrats Natura 2000, l’adhésion à la charte ouvre droit, pour les parcelles situées
dans le site Natura 2000, à une  exonération de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (1) et
l’exonération des droits de mutation à titre gratuit pour certaines successions et donations(2).

1) Cette exonération de la taxe foncière sur les propriétés non bâties n’est applicable que si le site est désigné par arrêté ministériel et doté d’un
Docob complet approuvé par arrêté préfectoral. Les catégories fiscales concernées par l’exonération sont :
1°) les terres ;
2°) les prés et prairies naturels, herbages et pâturages ;
3°) les vergers et cultures fruitières d’arbres et d’arbustes, etc. ;
5°) les bois, aulnaies, saussaies, oseraies, etc. ;
6°) les landes, pâtis, bruyères, marais, terres vaines et vagues, etc. ; 
8°) les lacs, étangs, mares, abreuvoirs, fontaines, etc. ; canaux non navigables et dépendances ; salins, salines et marais salants. 
Les catégories fiscales concernant les vignes (n°4), les carrières, sablières et tourbières (n°7), les terres maraîchères et horticoles (n°9), les jardins
(n°11) ne sont pas concernés. 
Elle est applicable pendant cinq ans à compter de l'année qui suit celle de la signature du contrat ou de l'adhésion à la charte et est renouvelable.
Pour en bénéficier, le propriétaire doit fournir au service des impôts, avant le 1er janvier de la première année au titre de laquelle l'exonération est
applicable ou renouvelable,  la copie de sa déclaration d’adhésion à la charte.  Si  une parcelle possède un exploitant ou locataire différent du
propriétaire, la signature des deux parties est requise pour que le propriétaire bénéficie de l’exonération. L’exonération de la TFPNB concerne les
parts communale et intercommunale de la taxe. Elle ne s’étend pas à la taxe pour les frais de chambres d’agriculture. 

(2) Cette exonération des droits de mutation à titre gratuit pour certaines successions et donations concerne les propriétés non bâties incluses dans
un site Natura 2000. Ces propriétés doivent faire l’objet d’un certificat (délivré par les DDAF) attestant d’un engagement de gestion conforme aux
objectifs de conservation de ces espaces, pour une durée de 18 ans - 30 ans pour les milieux forestiers (article 793 2.7° du Code général des impôts). 
L’exonération s’élève à ¾ des droits de mutation. L’exonération fiscale au titre de l’ISF (impôt sur la fortune) n’est applicable que sur les forêts (article 885 D et H
du code général des impôts).



Quelle(s)  peine(s)  j’encours en cas de non respect  des engagements auxquels j’ai
adhéré ?

Le ou les préfets auprès desquels les engagements sont souscrits s’assurent du respect de ceux-ci dans
le cadre de la charte Natura 20001. En cas de non respect d’un engagement, le ou les préfets peuvent
décider de la suspension de son adhésion pour une durée qui ne peut excéder un an.

Par  ailleurs,  pour  certains  engagements,  liés  à  la  réglementation  en  vigueur,  les  sanctions
applicables seront celles décrites dans la Code de l’environnement. 

Exemple : 
L’article L. 411-3 du Code de l’environnement indique que « lorsqu'une personne est condamnée
pour infraction aux dispositions du présent article [introduction dans le milieu naturel, volontaire,
par négligence ou par imprudence de tout spécimen d'une espèce animale (ou végétale) à la fois
non indigène au territoire d'introduction et non domestique (non cultivée)], le tribunal peut mettre
à sa charge les frais exposés pour la capture, les prélèvements, la garde ou la destruction rendus
nécessaires ». 

1 Article R. 414-12-1 du Code de l’environnement. 

En bref, l'adhésion à la charte permet :

- de participer à la démarche Natura 2000, de manière plus simple et plus souple que par l'intermédiaire des 
contrats Natura 2000 ;

- de reconnaître et de garantir la poursuite des pratiques existantes qui ont permis le maintien des habitats et 
des espèces d'intérêt communautaire ;

- d'ajuster certaines pratiques afin de les rendre compatibles avec les objectifs du Docob  



Engagements et recommandations généraux pour tous les milieux Engagements et recommandations généraux pour tous les milieux 

Engagements de « bonnes pratiques »

Je m'engage à :

Accès

✗ Autoriser  et  faciliter  l'accès  à  l'animateur  Natura  2000  (...)  et  aux  experts
(désignés par le préfet ou l'animateur) impliqué dans la mise en œuvre et le
suivi  du  programme,  afin  de  permettre  que  soient  menés  des  suivis
scientifiques  et  des  opérations  d'inventaire  et  d'évaluation  de  l'état  de
conservation  des  habitats  naturels  et  d'espèces,  sous  réserve  que  je  sois
préalablement informé de la date de ces opérations dans un délai raisonnable
ainsi  que  de  la  qualité  des  personnes  amenées  à  les  réaliser.  En
contrepartie, l’animateur mettra à ma disposition les résultats des études
et expertises concernant les espaces engagés. 

Points de contrôle   : pas d’empêchement ou de refus d’accès aux personnes mandatées.

Engagements
des tiers

✗ Informer tout personnel, entreprise ou prestataire de services intervenant sur
l'espace concernés par la charte, des dispositions prévues dans celles-ci. Le cas
échéant,  confier  les  travaux  à  des  prestataires  spécialisés.  Un  balisage  de
terrain peut être judicieux en cas de flou sur les limites du ou des habitats. 

Point de contrôle   : mention de la charte dans les clauses des contrats de travaux

Protection 
des habitats 
et des 
espèces

✗ Ne pas détruire volontairement une ou des espèces d’intérêt communautaire,
ni un ou des habitats naturels et d’espèces d’intérêt communautaire identifiés
et cartographiés sur les surfaces engagées (exceptées espèces chassables dans
le respect de la réglementation en vigueur).

Point  de  contrôle :  absence  de  dégradation(s)  imputable(s)  à  l’adhérent  (telles  que
terrassement,  modification de fonctionnement hydraulique, boisement par plantation
des habitats non forestiers, etc.).

✗ Sauf rémanents de coupe en milieu forestier, ne pas procéder à des dépôts de
déchets,  matériaux  et  engins  agricoles  de  quelque  nature  que  ce  soit,  y
compris les déchets verts sur les habitats d'intérêt communautaire. 

Points de contrôle     : absence de dépôts de déchets, matériaux, engins agricoles par le
signataire.

✗ Ne  pas  autoriser  et  ne  pas  procéder  à  la  plantation  d'espèces  végétales
invasives (herbes  de  la  pampa,  griffes  de sorcières,  etc.)  ou  à  l'introduction
intentionnelle  d'espèces  animales  invasives  et  signaler  leur  apparition
éventuelle à la structure animatrice. 

Point de contrôle   : absence de nouvelles plantations d'espèces invasives ou de nouvelles
introductions après état des lieux des parcelles ou des concessions. 

✗ Ne pas réaliser, sur les habitats d’intérêt communautaire, de travail du sol, de
semis ou de sursemis, de plantation ou de mise en culture. 

Point de contrôle   : absence de traces récentes de travail du sol, de semis, de plantation
ou de mise en culture, hors traces consécutives au maintien ou à la restauration de ces
habitats dans un état de conservation favorable.

✗ Ne  pas  réaliser  d’apport  exogène sur  les  habitats  d’intérêt  communautaire
(produits  phytosanitaires,  amendements,  fertilisants  organiques ou minéraux,
épandages, déchets y compris verts, remblais, dépôts d’ordures, etc.) non lié au
maintien  ou  à  la  restauration  de  ces  habitats  dans  un  état  de  conservation
favorable,  et,  le  cas  échéant,  à  évacuer les  dépôts d’ordures éventuellement
existants sur la ou les espaces engagées. 



Point de contrôle : absence de traces visuelles de dépérissement de la végétation, hors
traces consécutives au maintien ou à la restauration de ces habitats dans un état de
conservation  favorable ;  Enlèvement  des  dépôts  existants ;  Absence  de  nouveaux
remblais ou autres dépôts imputables au signataire.

Recommandations de « bonnes pratiques »

Il s’agit de recommandations d’ordre général qui concernent l’ensemble des sites Natura 2000 et ne sont pas
soumises à contrôle. Le signataire s’engage sur la totalité de ces recommandations. 

Le signataire de la charte s’engage, sur l’ensemble du périmètre des sites Natura 2000, à : 

Prendre connaissance de la réglementation en vigueur dans le périmètre des sites Natura
2000 de la baie de Morlaix et celle spécifique à son activité ;

S’informer  sur  le  document  d’Objectifs  (Docob)  des  sites  Natura  2000  de  la  baie  de
Morlaix (http://baie-morlaix.n2000.fr/) ;

Informer l’opérateur des sites Natura 2000 de toute dégradation des habitats et de toute
atteinte aux espèces d’intérêt communautaire ;

Solliciter, pour toute assistance à la bonne application de la charte, l’opérateur des sites
Natura 2000, qui se tient à disposition afin de répondre à toute demande éventuelle dans la
mesure de ses  moyens.  Il  s’agira,  par  exemple,  du choix  de la  technique ou de la  période
d’activité,  d’intervention  ou  de  travaux  qui  permettra  de  limiter,  voir  supprimer,  les
perturbations éventuelles de la faune et de la flore ;

Faire  remonter  toute  observation  potentiellement  (présence  d’espèces  invasives,
observations  d’espèces  d’intérêt  patrimonial,  pollution  locale,  projet  de  travaux
d’artificialisation du trait de côte, etc.) utile à l’opérateur Natura 2000.

Sur la partie terrestre du site : 
En cas de pâturage, privilégier pour le bétail des molécules antiparasitaires ayant moins

d’impact sur les invertébrés, notamment sur les coléoptères et diptères coprophages (éviter si
possible les traitements antiparasitaires de la famille des ivermectines, adapter les dates et la
nature des traitements aux dates de pâturage et aux risques sanitaires) ; 

Respecter les parkings, aires de stationnement, chemins et accès existants sur le site ;
Évacuer  les  dépôts  d'ordures  éventuellement  existants  sur  les  espaces  engagées  et

nettoyer les lieux. 

Sur l’estran et la partie marine du site : 
Contacter  Océanopolis  (Centre  de  Recherche  sur  les  Mammifères  Marins)  et/ou

l’opérateur Natura 2000 en cas de découverte  d’un mammifère marin  échoué,  et  ne pas y
toucher qu’il  soit  vivant  ou mort à  moins d’en avoir  reçu la  demande par  Océanopolis,  un
membre du Réseau National Échouage ou l’opérateur Natura 2000 ;

Fait à : ________________________ , le ____________________
Nom et coordonnées de(s) adhérent(s) :

http://baie-morlaix.n2000.fr/


Engagements relatifs à l'estran et au milieu marinEngagements relatifs à l'estran et au milieu marin

Engagements de « bonnes pratiques »

1

✗ Afin  de  respecter  les  zones  de  reproduction  des  poissons  et  crustacés,  je
m'engage à ne pas ancrer mon navire dans les herbiers de zostères et près des
récifs  sensibles,  je  choisis  des  fonds  clairs  et  sableux,  dans  la  limite  des
impératifs de sécurité du mouillage. 

Point de contrôle   : absence de navires ancrés dans les herbiers, de remontée d'herbiers ou
de faune fixée type gorgones avec l'ancre. 

2
✗ Pour ne pas déranger les oiseaux en nidification, je ne promène pas mon chien

sur les secteurs d'estran sensibles, où je le tiens en laisse à défaut. 
Point de contrôle : pas de perturbation manifeste des oiseaux par les chiens.

3

✗ En mer, lorsque je navigue, j'évite les sites sensibles pour les phoques gris. 
Point de contrôle : pas  de mise à l’eau provoquée des phoques gris lorsqu’ils sont sur leur
reposoir. Je navigue au-delà de la bande des 100 mètres pour les embarcations motorisées et
dans le cas où des cétacés approchent le bateau, le navire suis une trajectoire parallèle à leur
route, la vitesse est limitée à 5 nœuds et le navire ne change pas brutalement de direction ni
de vitesse. 

4

✗ Afin de respecter la nidification des oiseaux nicheurs entre le 1er avril et le 31
août, je ne m'approche pas à moins de 80 mètres des îlots sensibles (Ricard, Beg
Lem et Ile aux Dames). 

Point  de  contrôle   :  respect  des  distances  et  non  dérangement  visuel  et/ou  sonore
manifeste des oiseaux d’intérêt communautaire nicheurs sensibles à la fréquentation.

5
✗ J'évite de survoler les zones sensibles pour les oiseaux (hivernants et nicheurs) à

moins de 300 mètres. Cf carte.  
Point de contrôle   : respect des distances de survol. 

6

✗ Pour respecter la tranquillité des oiseaux et assurer leur reproduction, j'évite de
débarquer entre le 1er avril  et le 31 août sur les îlots sensibles (Le Vezoul, ar
C'hlaz Koz, l'Ile Verte, Beg Lemm, l'Île Ricard, l'Île aux Sables, l’Île aux Dames, To
Saozon, Ile des prés, Enez Vey). 

Point de contrôle : absence de débarquement. 

7

✗ Pour préserver les zones d'alimentation préférentielles des oiseaux sur l'estran,
je m'engage à ne pas réaliser de nettoyage des laisses de mer  en dehors des
ramassages  nécessaires  pour  des  raisons  sanitaires.  Le ramassage des  macro-
déchets est autorisé à condition qu’il soit sélectif et manuel, et qu’il permette le
maintien des dépôts naturels de haut de plage (laisse de mer).

Points de contrôle : absence de traces visuelles de nettoyage mécanique (traces d’engins)
sur les milieux à enjeux (laisse de mer) imputables au signataire. 

8

✗ Sauf autorisation spécifique, je m'engage à ne pas dégrader la végétation des
hauts de plages par entreposage de matériel, fauche, arrachage, écrasement ou
piétinement. 

Points de contrôle : absence de traces visuelles de nettoyage mécanique (traces d’engins)
sur les milieux à enjeux (laisse de mer) imputables au signataire. 

9 ✗ Pour l'entretien ou la réparation de mon navire, je m'engage à utiliser les aires
de  carénage  et  espaces  techniques  aux  normes.  Je  m'engage  à  adopter  des
produits  et  des  pratiques  limitant  mon  impact  environnemental :  produits



biodégradables et écolabellisés, brossages, etc. 
Points de contrôle :  absence de carénage en dehors des aires de carénage et espaces
techniques aux normes, utilisation de produits biodégradables et écolabellisés, mise en
œuvre de bonnes pratiques. 

✗ En pêche à pied,  je  privilégie  des  gestes  et  pratiques respectueuses  telles
que :

- Utiliser des outils les plus sélectifs possibles ;
- Ne pêcher que ce que je vais consommer ;
- Remettre les blocs retournés dans leur position initiale et reboucher les
trous creusés. 

Point de contrôle   : Outils spécifiques utilisés et bonnes pratiques observées. 

Recommandations 

✗
Au port ou au mouillage, si mon bateau n'est pas équipé de cuves de récupération des
eaux  usées,  j'utilise  les  infrastructures  sanitaires  du  port  et  j'utilise  des  produits
biodégradables et écolabellisés (toilette, vaisselle, entretien du navire)

✗
Je ramasse les déchets que je trouve en mer ou sur l'estran et les dépose dans les bacs
destinés à leur collecte ou les ramène avec moi. 

Fait à : ________________________ , le ____________________
Nom et coordonnées de(s) adhérent(s) :

Engagements relatifs aux habitats marins particuliers

Habitats concernés 

- 1110-1 : Herbiers à zostères marines 
- 1110-3 : Banc de maërl
Cf. Carte de l'annexe 2 : Localisation des herbiers de zostères et des bancs de 
maërl dans le périmètre Natura 2000 « baie de Morlaix ». 

Je m'engage à :

1

✗ Afin  de  respecter  les  zones  de  reproduction  des  poissons  et
crustacés,  je  m'engage  à  ne  pas  ancrer  mon  navire  dans  les
herbiers de zostères et près des récifs  sensibles,  je choisis  des
fonds clairs et sableux, dans la limite des impératifs de sécurité
du mouillage. 

Point  de  contrôle   :  absence  de  navires  ancrés  dans  les  herbiers,  de
remontée d'herbiers ou de faune fixée type gorgones avec l'ancre. 

Fait à : ________________________ , le ____________________
Nom et coordonnées de(s) adhérent(s) :



Engagements relatifs aux oiseaux nicheurs

Habitats concernés (cf. annexe 3 : Carte des sensibilités des îlots de la baie de Morlaix)

1

✗ Afin de respecter la nidification des oiseaux nicheurs entre le 1er avril et le 31
août, je ne m'approche pas à moins de 80 mètres des îlots sensibles (Ricard, Beg
Lem et Ile aux Dames). 

Point  de  contrôle   :  respect  des  distances  et  non  dérangement  visuel  et/ou  sonore
manifeste des oiseaux d’intérêt communautaire nicheurs sensibles à la fréquentation.

2
✗ J'évite de survoler les zones sensibles pour les oiseaux (hivernants et nicheurs) à

moins de 300 mètres. Cf carte.  
Point de contrôle   : respect des distances de survol. 

3

✗ Pour respecter la tranquillité des oiseaux et assurer leur reproduction, j'évite de
débarquer entre le 1er avril  et le 31 août sur les îlots sensibles (Le Vezoul, ar
C'hlaz Koz, l'Ile Verte, Beg Lemm, l'Île Ricard, l'Île aux Sables, l’Île aux Dames, To
Saozon, Ile des prés, Enez Vey). 

Point de contrôle : absence de débarquement. 

4
✗ Pour ne pas déranger les oiseaux en nidification, je ne promène pas mon chien

sur les secteurs d'estran sensibles, où je le tiens en laisse à défaut. 
Point de contrôle : pas de perturbation manifeste des oiseaux par les chiens.

Fait à : ________________________ , le ____________________
Nom et coordonnées de(s) adhérent(s) :

Engagements relatifs aux mammifères marins

Espèces concernées 
Marsouin commun
Phoque gris 
(Cf carte de l'annexe 4: Localisation des principaux reposoirs de phoques gris) 

1

✗ En mer, lorsque je navigue, j'évite les sites sensibles pour les phoques gris. 
Point de contrôle : pas  de mise à l’eau provoquée des phoques gris lorsqu’ils sont sur leur
reposoir. Au-delà de la bande des 100 mètres pour les embarcations motorisées, et dans le cas
où des cétacés approchent le bateau, le navire suit une trajectoire parallèle à leur route, la
vitesse est limitée à 5 nœuds et le navire ne change pas brutalement de direction ni de vitesse. 

Fait à : ________________________ , le ____________________
Nom et coordonnées de(s) adhérent(s) :



Engagements relatifs aux oiseaux hivernants

Espèces concernées (Cf carte de l'annexe 5 : Localisation des zones sensibles pour l'avifaune 
hivernante) 

1

✗ En période d'hivernage dans les secteurs identifiés comme sensibles, j'évite la
pratique d'activités nautiques. 

Point  de  contrôle :  absence d'activités  nautiques  en  période  d'hivernage  (novembre  à
février) dans les sites fonctionnels (cf carte). 

2
✗ Pour ne pas déranger les oiseaux qui se nourrissent, je ne promène pas mon

chien sur les secteurs d'estran sensibles, où je le tiens en laisse à défaut. 
Point de contrôle : pas de perturbation manifeste des oiseaux par les chiens.

Fait à : ________________________ , le ____________________
Nom et coordonnées de(s) adhérent(s) :



Engagements relatifs aux milieux dunairesEngagements relatifs aux milieux dunaires

Engagements de « bonnes pratiques »

1

✗ Pour préserver la végétation sensible des dunes, je m'engage à ne réaliser aucun
nettoyage mécanique des habitats dunaires. Le ramassage des macro-déchets est
autorisé à condition qu’il soit sélectif et manuel. 

Point de contrôle : absence de traces visuelles de nettoyage mécanique (traces d’engins)
sur les dunes imputables au signataire. 

2

✗ Sauf autorisation spécifique, je m'engage à ne pas dégrader les milieux dunaires
par entreposage de matériel, écrasement, piétinement, fauche ou arrachage non
liés  au  maintien  ou  à  la  restauration  de  ces  habitats  dans  un  état  de
conservation favorable. 

Point de contrôle : absence de traces visuelles de dégradation (plantes arrachées ou
piétinées, traces de véhicules, etc.) sur ces habitats imputables au signataire. 

Fait à : ________________________ , le ____________________
Nom et coordonnées de(s) adhérent(s) :



Engagements relatifs aux prés-salésEngagements relatifs aux prés-salés

Engagements de « bonnes pratiques »

1

✗ En dehors d’autorisations spécifiques, je m'engage à maintenir la structure du
milieu,  en  ne  réalisant  pas  de  drainage  (enterré  ou  ouvert),  nivellement,
comblement ou tous travaux visant à soustraire celui-ci de l’influence maritime. 

Point de contrôle : absence d’action portant atteinte à la structure du milieu.

2

✗ Sauf autorisation spécifique, je m'engage à ne pas dégrader les zones de prés-
salés  par  entreposage  de  matériel,  écrasement,  piétinement,  fauche  ou
arrachage non liés au maintien ou à la restauration de ces habitats dans un état
de conservation favorable. 

Point de contrôle : absence de traces visuelles de dégradation (plantes arrachées ou
piétinées, traces de véhicules, etc.) sur ces habitats imputables au signataire. 

Fait à : ________________________ , le ____________________
Nom et coordonnées de(s) adhérent(s) :



Engagements relatifs aux hauts de plage et cordons de galetsEngagements relatifs aux hauts de plage et cordons de galets

Engagements de « bonnes pratiques »

1

✗ Pour préserver les zones d'alimentation préférentielles des oiseaux sur l'estran,
je m'engage à ne pas réaliser de nettoyage des laisses de mer  en dehors des
ramassages  nécessaires  pour  des  raisons  sanitaires.  Le ramassage des  macro-
déchets est autorisé à condition qu’il soit sélectif et manuel, et qu’il permette le
maintien des dépôts naturels de haut de plage (laisse de mer).

Points de contrôle : absence de traces visuelles de nettoyage mécanique (traces d’engins)
sur les milieux à enjeux (laisse de mer) imputables au signataire. 

2
✗ Je  ne  promène pas  mon chien  sur  les  secteurs  sensibles  pour  l'avifaune sur

l'estran, où je le tiens en laisse à défaut. 
Point de contrôle : pas de perturbation manifeste des oiseaux par les chiens.

3

✗ Sauf autorisation spécifique, je m'engage à ne pas prélever de galets, cailloux ou
sable sur le site Natura 2000. Je ne modifie pas non plus les milieux naturels par
l'empilement de galets ou de roches (cairns). 

Point  de  contrôle :  pas  de  prélèvement  de  galets,  cailloux  ou  sable,  pas  de
construction de cairns. 

Fait à : ________________________ , le ____________________
Nom et coordonnées de(s) adhérent(s) :



Engagements et recommandations relatifs aux landes Engagements et recommandations relatifs aux landes 

Engagements de « bonnes pratiques »

Je m'engage à :

1
✗ Pour préserver le milieu, je m'engage à ne pas effectuer de retournement de sol

dans les landes.
Point de contrôle : absence de trace de retournement du sol.

2
✗ Afin de conserver les espèces patrimoniales des landes pas effectuer de semis,

plantations d'arbres ou de mise en culture.
Point de contrôle : absence de plantation. 

3

✗ Pour assurer la tranquillité des oiseaux en période de reproduction, je m'engage
à réaliser les travaux liés au maintien où à la restauration des habitats de landes
dans un bon état de conservation en dehors du printemps et de l'été (sauf cas
exceptionnel validé par l'opérateur local). 

Point de contrôle : absence de traces visuelles de travaux récents hors périodes autorisées.

4
✗ Pour préserver la végétation et les espèces animales, je m'engage à ne pas faire

de feu dans les landes ou à proximité immédiate.
Point de contrôle : absence de traces de feu imputable au signataire. 

Recommandations 

✗ Préserver le caractère ouvert de l'habitat : l'entretien de ces milieux peut se faire soit par
pâturage avec un chargement peu élevé, soit par fauche (ou broyage avec exportation). Le
signataire  de  la  charte  se  rapprochera  de  la  structure  animatrice  pour  connaître  les
précautions indispensables et, éventuellement, étudier la pertinence de s'engager das un
contrat Natura 2000. La coupe de résineux éventuellement présents est en particulier
vivement  recommandée  (sous  réserve  du  respect  de  la  réglementation  existante
concernant la coupe d'arbres et le défrichement). 

✗ Pérenniser, le cas échéant le pâturage extensif existant dans la mesure où il permet le
maintien ou la restauration de ces habitats dans un état de conservation favorable. 

✗ En cas de fauche, exporter la matière végétale et ne pas réaliser de fauche annuelle mais
une fois tous les 3 à 5 ans, préférer une fauche centrifuge (de l'intérieur vers l'extérieur). 

Fait à : ________________________ , le ____________________
Nom et coordonnées de(s) adhérent(s) :



Engagements et recommandations relatifs aux milieux forestiersEngagements et recommandations relatifs aux milieux forestiers

Engagements de « bonnes pratiques »

1

✗ Pour ne pas détériorer les habitats d'intérêt communautaire lors du stockage, je
m'engage à organiser l'exploitation et le débardage. 

Point  de  contrôle   :  absence  de  dégradation  des  habitats  d'intérêt  communautaire
identifiés, bois stockés dans des aires adaptées. 

2
✗ Avant  chaque  projet  de  coupe  à  blanc,  je  m'engage  à  prendre  contact  avec

l'animateur Natura 2000.
Point de contrôle : prise de contact effective avec l'animateur Natura 2000. 

3

✗ Afin  de  conserver  des  éléments  favorables  à  la  biodiversité,  je  m'engage  à
conserver le bois cassés, les bois morts debout avec ou sans cavité  (au moins
4/ha) ou au sol ainsi que les souches en décomposition, sous réserve qu'ils ne
présentent pas de risques d'un point de vue sanitaire ou en termes de sécurité
publique.

Point de contrôle : vérification sur place du maintien du bois préservé.

4

✗ Je maintiens les essences arbustives caractéristiques du sous-bois (houx, if, etc.)
au  cours  de  l'exploitation  forestière,  dans  la  mesure  où  elles  n'entravent  pas
l'exploitation sylvicole ni la régénération naturelle du peuplement. 

Point de contrôle   : présence des espèces caractéristiques (houx, if) après exploitation. 

5

✗ Pour  préserver  les  essences  locales,  je  m'engage  à  ne  pas  planter  d'espèces
invasives avérées, à surveiller ou potentielles, cf liste en annexe.

Point  de  contrôle :  vérification  sur  place  de  l'absence  de  plantation  récente  d'espèces
invasives (rhododendron ponthique, laurier palme, etc.). 

Recommandations 

✗ Avertir la structure animatrice de la découverte d'individus de chauves-souris ou de toute
modification  de  la  population  (désertification  des  lieux,  augmentation  ou  diminution
notable des effectifs).  

✗ Privilégier  le  mélange  des  essences  forestières  typiques  de  l'habitat  d'intérêt
communautaire, la régénération naturelle dès lors que les caractéristiques de la station
forestière  le  permettent,  les  traitements  irréguliers  (pour  préserver  différentes  strates
dans le couvert végétal favorable à la biodiversité en diversifiant les niches écologiques),
allonger les révolutions afin de maintenir des forêts plus âgées. 

✗ Conserver les éléments favorables à la biodiversité : mares, points d'eau, lierres, etc. 

✗ Favoriser le maintien des chênes et hêtres âgés, pouvant abriter des gîtes à chiroptères

✗ Éviter  les  travaux  « lourds »,  afin  de  ne  pas  dégrader  les  sols  forestiers,  adapter
l’exploitation et le débardage à la sensibilité des sols (débardage à cheval). 

✗ Utiliser des huiles biodégradables pour les tronçonneuses.

Fait à : ________________________ , le ____________________
Nom et coordonnées de(s) adhérent(s) :



Engagements et recommandations relatifs aux bosquets et haiesEngagements et recommandations relatifs aux bosquets et haies

Engagements de « bonnes pratiques »

1

✗ Sauf raison de sécurité, je m'engage à maintenir les haies, alignements d’arbres
et  arbres  isolés  (la  récolte  de  bois  étant  autorisée) pour  favoriser  le
déplacement des espèces. 

Point de contrôle : preuve visuelle de maintien des alignements d’arbres et d’arbres isolés.

2
✗ En cas de création de haies, je n’utilise que des essences autochtones (cf. liste

des essences en annexe)
Point de contrôle : nature des essences plantées.

3
✗ Pendant la période sensible pour l'avifaune et les chiroptères (du 1er avril au 31

juillet), je n'effectue aucun entretien des haies.
Point de contrôle : contrôle ponctuel pendant la période. 

Recommandations 

✗ Privilégier  une  structure  de  haies  à  trois  strates  de  végétation :  herbacée,  arbustive,
arborée. 

✗ Favoriser la conservation du lierre présent dans les arbres.

✗ Maintenir les arbres à cavités.

Fait à : ________________________ , le ____________________
Nom et coordonnées de(s) adhérent(s) :



Engagements et recommandations relatifs aux gîtes à chauves-sourisEngagements et recommandations relatifs aux gîtes à chauves-souris

Engagements de « bonnes pratiques »

1
✗ En  cas  de  projet  d'aménagement,  je  signale  à  l’opérateur  Natura  2000  les

opérations de gestion et d’entretien envisagées sur les gîtes.
Point de contrôle : correspondance avec la structure animatrice.

2

✗ Sauf raison de sécurité, je m'engage à ne pas obstruer les entrées de gîtes. Si
l’accès doit être fermé, je mets en place un nouvel accès en concertation avec
l’opérateur Natura 2000.

Point de contrôle: présence d’un accès permanent et praticable dans les lieux fréquentés
par les chauves-souris.

3
✗ Afin de préserver des conditions favorables au maintien des chauves-souris, je

m'engage à ne pas installer d’éclairage à l’entrée des gîtes. 
Point de contrôle : Absence de dispositif d'éclairage. 

Recommandations 

✗ En cas de présence de chauves-souris, limiter au maximum la pénétration dans les lieux
occupés. 

✗ Avertir l’opérateur Natura 2000 de toute découverte de populations de chauves-souris à
l’intérieur  du  bâti  (combles,  caves,  etc.)  ou  d’arbre,  ou  de  modification  de  celle-ci
(désertion des lieux, augmentation ou diminution notable des effectifs etc.)

✗ Préserver  l’environnement  immédiat  des  sites  à  chauves-souris  (limiter  les  pollutions
lumineuses, favoriser les techniques de jardinage biologique, éviter les feux, etc.).

Fait à : ________________________ , le ____________________
Nom et coordonnées de(s) adhérent(s) :



Engagements et recommandations pour les milieux aquatiquesEngagements et recommandations pour les milieux aquatiques  ::
sources, ruisseaux, rivières, mares et leurs bergessources, ruisseaux, rivières, mares et leurs berges

Engagements de « bonnes pratiques »

1
✗ Pour ne pas dégrader les rives et le fond des cours d'eau, j'évite les passages à

gué lors du débardage. 
Point de contrôle   : vérification sur place de l'absence de dégradation.

2

✗ Afin de respecter les périodes de reproduction (octobre à janvier pour le saumon
et mai-juin pour les lamproies), je m'engage à réaliser les travaux dans les cours
d’eau et sur leurs berges en dehors de ces périodes.

Points de contrôle : absence de travaux pendant les périodes visées. 

3

✗ Pour préserver la qualité de vie des espèces aquatiques, je m'engage à ne pas
utiliser de traitements phytosanitaires sur les berges et à proximité, au moins
sur une distance de 10 mètres. 

Points de contrôle : absence de traces de traitements phytosanitaires sur la zone définie. 

Recommandations 

✗
Participer à la sensibilisation des usagers immédiats (voisins, collègues, touristes) en les
informant des enjeux de préservation de la ressource en eau et de la biodiversité. 

✗
Éviter de curer la totalité du fond lors d'un entretien de mare (si possible laisser reposer
au moins deux jours les boues de curage sur les berges, si elles doivent être évacuées.
Retirer également les éventuels poissons. 

✗

Conserver les embâcles naturels, lorsqu’ils ne font pas obstacle aux libres déplacements
des  poissons.  Les  embâcles  et  autres  débris  ligneux  grossiers  constituent  des  abris
potentiels, une ressource alimentaire pour la faune piscicole. Ils jouent également un rôle
primordial de diversification du cours d'eau. 

✗
Privilégier  l'exportation  de  matériaux  et  le  débardage  de  bois,  par  des  techniques
alternatives moins impactantes sur les milieux (débardage à cheval, etc.)

✗

Entretenir la végétation rivulaire (ripisylve) qui  fournit abris, nourriture et corridors de
déplacement à la faune. Elle contribue également au maintien des berges et intervient sur
l'éclairement du cours d'eau. La période préférentielle d'intervention sur la ripisylve se
situe  entre  la  mi-octobre et  la  mi-mars  (période de repos végétatif  des  plantes,  hors
période de nidification).

Fait à : ________________________ , le ____________________
Nom et coordonnées de(s) adhérent(s) :
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Annexe 1 : Liste des habitats d'intérêt communautaire et des espèces
d'intérêt communautaire de la baie de Morlaix 

Habitats 

Grands types de
milieux

Code
Natura 2000

Habitats terrestres Surface % habitats
terrestres 

Habitats d'intérêt communautaire 112,66 ha 13,64 %

Végétation des vases
salées et des prés

salés

1310 salicorniaies
49,79 ha 6,03 %

1330 prés salés

Végétation des laisses
de mer

1210/ 1220 végétation des laisses de mer sur sables et sur 
galets 1,19 ha 0,14 %

1230 pelouses aérohalines

10,82 ha 1,31 %1230 végétation chasmophytique des fissures de rochers

1430 végétation des colonies d'oiseaux marins

Milieux dunaires
2110 dunes embryonnaires

3,07 0,37 %
2120 dunes mobiles

Landes 4030 Landes atlantiques 5,23 0,63 %

Milieux humides 6430 mégaphorbiaies eutrophes des eaux douces 0,34 0,04 %

Milieux forestiers

9180* ormaies littorales

42,22 ha 5,11 %91E0 aulnaie-frênaie

9120 hêtraie

Mammifères, poissons, espèce végétale

Types Code
N2000 Nom latin Nom vernaculaire

Mammifères marins

1355 Lutra lutera Loutre d'Europe

1364 Halichoerus grypus Phoque gris 

1351 Phocoena phocoena Marsouin commun 

Mammifères terrestres 

1304 Rhinolophus ferruquimenum Grand rhinolophe 

1364 Rhinolophus hipposideros Petit rhinolophe 

1308 Barbastella barbastellus Barbastelle d'Europe 

Poissons 

1095 Petromyzon marinus Lamproie marine

1102 Alosa alosa Grand alose

1106 Salmo salar Saumon atlantique 

Espèce végétale 1420 Trichomanes speciosum Trichomanès remarquable



Oiseaux 

P : espèce protégée, C : espèce chassable, C* : moratoire de 2008 à 2012 inclus, 
Directive Oiseaux : directive européenne 79/409/CEE du 2 avril 1979 « oiseaux »
I : annexe I : liste des espèces dont la protection nécessite la désignation de ZPS II : liste des espèces dont la chasse est autorisée 
II/A : partout II/B : restriction à certains pays III : liste des espèces pour lesquelles la vente de spécimens vivants ou morts n’est 
pas interdite III/B : des limitations des activités commerciales doivent être prévues par les Etats membres.
 4.2. : Article 4.2. de la directive « Oiseaux » : espèces migratrices non inscrites à l’annexe I devant faire l’objet de mesures de 
protection.

Espèce Nom scientifique Statut en France Directive Oiseaux
Plongeon catmarin Gavia stellata P I

Plongeon arctique Gavia arctica P I

Plongeon imbrin Gavia immer P I

Grèbe castagneux Tachybaptus ruficollis P 4.2.

Grèbe huppé Podiceps cristatus P 4.2.

Grèbe jougris Podiceps grisegena P 4.2.

Grèbe esclavon Podiceps auritus P I

Grèbe à cou noir Podiceps nigricollis P 4.2.

Fulmar boréal Fulmarus glacialis P 4.2

Puffin des Anglais Puffinus puffinus P 4.2.

Puffin des Baléares Puffinus mauretanicus P I

Océanite tempête Hydrobates pelagicus P I

Fou de Bassan Sulla Bassana P 4.2.

Grand cormoran Phalacoccorax carbo P 4.2.

Cormoran huppé Phalacroccorax aristotelis P 4.2.

Aigrette garzette Egretta garzetta P I

Héron cendré Ardea cinerea P

Spatule blanche Platalea leucorodia P I

Oie cendrée Anser anser P II/A, III/B, 4.2.

Bernache cravant Branta bernicla P II/B, 4.2.

Tadorne de Belon Tadorna tadorna P 4.2.

Canard colvert Anas Platyrhynchos C II/A, III/A

Canard siffleur Anas penelope C II/A, III/B, 4.2.

Canard chipeau Anas strepera C II/A, 4.2.

Sarcelle d’hiver Anas crecca C II/A, III/B, 4.2.

Canard pilet Anas acuta C II/A, III/B, 4.2.

Canard souchet Anas clypeata C II/A, III/B, 4.2.

Fuligule milouin Aythya ferina C II/A, III/B, 4.2.

Fuligule morillon Ayhtya fuligula C II/A, III/B, 4.2.

Fuligule milouinan Aythya marila C II/B, III/B, 4.2.

Eider à duvet Somateria mollissima C II/B, III/B, 4.2.

Macreuse noire Melanitta nigra C II/B, III/B, 4.2.

Macreuse brune Melanitta fusca C II/B, 4.2.

Garrot à œil d’or Bucephala clangula P II/B, 4.2.

Harle huppé Mergus serrator P II/B

Faucon émerillon Falco columbarius P I

Faucon pèlerin Falco peregrinus P I



Espèce Nom scientifique Statut en France Directive Oiseaux
Foulque macroule Fulica atra C II/A, III/B, 4.2.

Huîtrier pie Haematopus ostralegus C II/B, 4.2.

Avocette élégante Recurvirostra avosetta P I

Grand Gravelot Charadrius hiaticula P 4.2.

Gravelot à collier interrompu Charadrius alexandrinus P I

Pluvier doré Pluvialis apricaria C I, II/B, III/B, 4.2.

Pluvier argenté Pluvialis squatarola C II/B, 4.2.

Vanneau huppé Vanellus vanellus C II/B

Bécasseau maubèche Calidris canutus P II/B, 4.2.

Bécasseau sanderling Calidris alba P 4.2.

Bécasseau minute Calidris minuta P 4.2.

Bécasseau cocorli Calidris ferruginea P 4.2.

Bécasseau violet Calidris maritima P 4.2.

Bécasseau variable Calidris alpina C 4.2.

Bécassine des marais Gallinago gallinago C II/A, III/B, 4.2.

Barge à queue noire Limosa limosa C II/B, 4.2.

Barge rousse Limosa lapponica C I, II/B

Courlis corlieu Numenius phaeopus C II/B, 4.2.

Courlis cendré Numenius arquata C* II/B, 4.2.

Chevalier arlequin Tringa erythropus C II/B, 4.2.

Chevalier gambette Tringa totanus C II/B, 4.2.

Chevalier aboyeur Tringa nebularia C II/B, 4.2.

Chevalier culblanc Tringa ochropus P 4.2.

Chevalier guignette Actitis hypoleucos P 4.2.

Tournepierre à collier Arenaria interpres P 4.2.

Phalarope à bec large Phalaropus fulicarius P 4.2.

Labbe pomarin Stercorarius pomarinus P 4.2.

Labbe parasite Stercorarius parasiticus P 4.2.

Labbe à longue-queue Stercorarius longicaudus P 4.2.

Grand labbe Catharacta skua P 4.2.

Mouette mélanocéphale Larus melanocephalus P I

Mouette pygmée Larus minutus P I

Mouette rieuse Chroicocephalus ridibundus P II/B, 4.2.

Goéland cendré Larus canus P II/B, 4.2.

Goéland brun Larus fuscus P II/B, 4.2.

Goéland argenté Larus argentatus P II/B

Goéland marin Larus marinus P II/B

Mouette tridactyle Rissa tridactyla P 4.2.

Sterne caugek Sterna sandvicensis P I

Sterne de Dougall Sterna dougallii P I

Sterne pierregarin Sterna hirundo P I

Sterne arctique Sterna paradisaea P I

Sterne naine Sternula albifrons P I

Guifette noire Chlidonias niger P I

Guillemot de Troïl Uria aalge P I

Pingouin torda Alca torda P 4.2.



Espèce Nom scientifique Statut en France Directive Oiseaux
Macareux moine Fratercula arctica P 4.2.

Martin pêcheur d’Europe Alcedo atthis P I

Hirondelle de rivage Riparia riparia P 4.2.

Pipit maritime Anthus petrosus P

Traquet motteux Oenanthe oenanthe P 4.2.

Fauvette pitchou Sylvia undata P I

Grand corbeau Corvus corax P

Bruant des neiges Plectrophenax nivalis P 4.2.



Annexe 2 : Liste des espèces végétales et animales terrestres et marines
invasives de Bretagne 

















Annexe 3 : Localisation des herbiers de zostères et des bancs de maërl 
dans le périmètre du site Natura 2000



Annexe 4 : Localisation des principaux reposoirs de phoques gris 



Annexe 5 : Localisation des zones sensibles pour l'avifaune hivernante 



Annexe 6 : Carte des zones sensibles au survol 



Annexe 7: Guide pour le choix des essences dans le cadre de plantation de
haies bocagères 

Espèces arborées

Chêne pédonculé (Quercus robur)
Hêtre (Fagus sylvatica)
Châtaignier commun (Castanaea sativa)
Merisier (Prunus avium)
Erable sycomore (Acer pseudocorus)

Espèces arbustives

Ajoncs d'Europe (Ulex europaeus) 
Aubépine monogyne (Crataegus monogyna)
Houx (Ilex aquilifolium)
Néflier (Mespilus germanica)
Noisetier (Coryllus avellana)
Poirier sauvage (Pyrus piraster)
Pommier sauvage (Malus sylvestris)
Prunellier (Prunus spinosa)
Sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia)
Sureau (Sambucus nigra) 



Formulaire d'engagement à la charte Natura 2000 des sites de la baie de
Morlaix. 

Conservez l’original de ce formulaire et envoyez une copie à la  DDTM du Finistère annexée au formulaire
CERFA.

Nom de l’adhérent : …...………………………………………………………………………………………………………….

Adresse :
…………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………..…

Coordonnées mail et téléphoniques  : 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Après avoir dûment pris connaissance du contenu de la charte Natura 2000 des sites Natura 2000
de la baie de Morlaix, je choisis l’option suivante : 

 Je m’engage dans une démarche environnementale en pratiquant mon activité de manière
éco-responsable et en respectant les objectifs Natura 2000.
Attention : Cet engagement de ma part n’aboutit pas à dispense d’évaluation des incidences
Natura 2000 pour mon (ou mes) projet(s).
Je m’engage sur :

« Les recommandations générales » ;
« Les engagements de portées générale » ;
Le  cas  échéant,  sur  les  engagements  relatifs  (le  signataire  cochera  le  ou  les
milieux/espèces qui le concernent) :

□ à l’estran et au milieu marin ;
□ aux habitats marins particuliers ; 
□ aux oiseaux nicheurs ;
□ aux mammifères marins ;
□ aux oiseaux hivernants ;
□ aux milieux dunaires ;
□ aux prés salés ;
□ aux haut de plage et cordons de galets ; 
□ aux landes ;
□ aux habitats forestiers ;
□ aux bosquets et haies ;
□ aux gîtes à chauves-souris ;
□ aux milieux aquatiques. 

Je m’engage, pour une durée de 5 ans, à compter de la réception, par la DDTM/DML du Finistère,
de ce formulaire d’engagement. 



J’ai  pris  connaissance  du  fait  que  le  non  respect  des  engagements  de  la  charte  engage  ma
responsabilité pénale.

Fait à 

Le 


	Case #C3#A0 cocher 1: Off
	Case #C3#A0 cocher 2: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_2: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_3: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_4: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_5: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_6: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_7: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_8: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_9: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_10: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_11: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_12: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_13: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_14: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_15: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_16: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_17: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_18: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_19: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_20: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_21: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_22: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_23: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_24: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_25: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_26: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_27: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_28: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_29: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_30: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_31: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_32: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_33: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_34: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_35: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_36: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_37: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_38: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_39: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_40: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_41: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_42: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_43: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_44: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_45: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_46: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_47: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_48: Off


